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Après les tags, les graff s, les block parties, la breakdance et le smurf ainsi que l’affi  rmation 
du DJ (Dee-Jay) et du MC (Master of Ceremony) au cœur des sound sys-tems, 

la culture hip-hop s’est cristallisée aux États-Unis au tournant des années 1980, d’abord comme 
nouveau moyen d’expression de la communauté noire. 

Musicalement, le hip-hop se structure autour de deux composantes originales. D’abord le rap, 
technique vocale des MCs, qui se propage sur le funk des radios et des clubs et qui se fait entendre 
sur les premiers hit-singles du style 1. Ensuite, la citation musicale, la boucle réalisée sur les platines 
des DJs puis — suivant le tournant électronique en musique du début des années 1980 qui voit le 
synthétiseur, la boîte à rythme et la technique MIDI se généraliser au détriment des instruments 
électriques — par le sampleur 2. Cette nouvelle période donne notamment naissance à l’électro-
funk 3, avant que le ralentissement généralisé du tempo dans la musique hip-hop new-school du 
tournant des années 1990 ne voit le producteur devenir en tant que musicien-technicien le réfé-
rent musical du hip-hop (Guibert, 2004) ; dans ce nouveau contexte où le sampleur est roi, la pla-
tine (élément sonore historique du hip-hop) se « surajoute » soit comme source supplémentaire de 
citations musicales, soit pour le scratch, technique originale qui permet de réintroduire virtuosité 
et dextérité du geste dans ce style.

Sonorités du hip-hop
Logiques globales et hexagonales

par

Gérôme GUIBERT et Emmanuel PARENT

 Présentation
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Considéré dans un premier temps comme un épiphénomène ou comme une mode éphémère, 
le hip-hop, dont les compositions sont de plus en plus nombreuses au sein des classements de 
vente black music 4 à mesure que les années 1980 se déroulent, est bientôt appréhendé comme 
le moyen d’expression contemporain de la communauté « africaine-américaine 5 » puis dans le 
monde, comme celui de minorités culturelles.

Les recherches sur la culture hip-hop, ses manifestations, ses constituantes, se développent autour 
de points de vue divers, parfois antagonistes. Ainsi, T. Rose (1994) souligne son ancrage dans 
le contexte américain de luttes réelles et symboliques entre Blancs et Noirs. P. Gilroy (1993) le 
réintroduit dans l’histoire singulière d’une culture africaine-américaine qui débute avec le com-
merce triangulaire et l’esclavage. D. Toop (1984, 1991) pointe quant à lui les aspects originaux de 
cette nouvelle expression musicale tandis que R. Shusterman (1991) cherche, dans une perspective 
pragmatiste, à mettre en évidence la pertinence artistique de ses textes et modes opératoires musi-
caux. Dans le même temps, l’aspect industriel et commercial du rap n’est pas passé sous silence 
(Potter, 1995).

1. « Rapper’s Delight » de Sugarhill Gang (Sugarhill records) sorti en 1979, est aussi un succès en France. Il entre en 
1980 dans les cinquante meilleures ventes de 45 tours (source SNEP). Utilisant la musique du « Good Times » du 
groupe disco/Funk Chic, il est considéré comme un morceau de Funk et intègre le réseau des discothèques.

2. D’ailleurs, pour Neil Rodgers et Bernard Ewards du groupe Chic : « C’est une des raisons pour lesquelles nous nous 
sommes séparés en 1983. La technologie a remplacé les instruments et les musiciens comme nous sont devenus obso-
lètes. […] nous jouons notre musique live. Pas d’ordinateurs, pas de séquenceurs. […] Nous avons notre truc, nous 
le faisons au mieux. », KMETYK Tanis, « Boîte à freak (interview Chic) », Les Inrockuptibles, n° 35, avril-mai 1992, 
p. 88.

3. Le premier succès de ce nouveau style est le « Planet Rock » de Africa Bambaataa (1982), entièrement synthétique, 
qui contient une citation explicite au morceau « Trans Europe Express » de Kraftwek, groupe précurseur allemand issu 
de la scène Krautrock de la première moitié des années 1970 qui est un des premiers à n’utiliser que des instruments 
électroniques et qui infl uencera également les premiers disques de new-wave et de house-music.

4. Dès les années 1920, le Billboard — publication qui répertorie les ventes de disques aux États-Unis — dispose d’un 
classement spécifi que aux musiques destinées à la communauté noire (« africaine-américaine »), suivant en cela les 
« series » proposées par les maisons de disques. Au cours du xxe siècle, ce classement prend plusieurs noms. Ainsi, aux 
termes Colored et Race records des années 1920 succèdent le terme R&B à compter de 1949, puis Soul et Black music 
au début des années 1980.

5. Comme le rappelle K. Stapleton (1998 : 222) : « Rap veteran Chuck D of Public Enemy has been widely quoted as 
calling rap music the “Black man’s CNN”. »
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« What do you think about hip-hop ? » Écrits français
Si les débats entre auteurs anglo-saxons sont alors féconds, les recherches françaises, qui prennent 
forme dans la seconde partie des années 1990, sont ignorées en dehors du monde francophone 
parce que non traduites. Un phénomène structurel typique de la recherche en sciences sociales 
des trente dernières années où l’Anglais est devenu la langue de l’échange international mais où 
les universitaires français, réticents et critiques, perpétuent à débattre en Français dans une sorte 
de conceptualisation parallèle. Ce manque de confrontation, cette problématique du « franchisse-
ment de l’Atlantique », est plusieurs fois mise en évidence dans ce numéro, tant en ce qui concerne 
le hip-hop que les discussions qu’il a pu générer. Il est à cet égard intéressant d’observer que — tout 
comme la recherche française ne discute réellement que des ouvrages traduits dans notre langue 
— les anglophones n’utilisent les travaux français qu’à travers le prisme fortement réduit des quel-
ques articles des chercheurs de notre pays disponibles dans leur langue, élaborant la plupart du 
temps leur propre analyse du hip-hop hexagonal.

Jusqu’à la publication en 2002 de Black, Blanc, Beur. Rap Music and Hip-hop Culture in the 
Francophone World, l’état des recherches françaises n’était vu, dans le monde non francophone des 
études sur les popular music, qu’à travers des anglophones exerçant leurs études en France (Huq, 
2001) ou des Français exilés enseignant les French Studies (Prévos, 1996 ; Lebrun, 2003) auxquels 
s’ajoutaient quelques passeurs comme les Québécois bilingues (Chamberland, 2002). 

En tous les cas, le hip-hop hexagonal paraissait intéressant parce que particulièrement développé : 
dès le milieu des années 1980, ses premières structurations apparaissaient déjà. En eff et, après la 
première tournée hip-hop montée via les réseaux d’Actuel et dont les connexions devaient aboutir 
au show télévisuel présenté par Sydney sur TF1 (« H.i.p-h.o.p », 1984) et aux émissions sur Radio 
Nova — dont celle de Dee Nasty (Guibert, 2004 : 277) —, la culture hip-hop s’était implantée 
en France par la danse, puis le tag et le graff  et, enfi n, par les premiers disques de rap 6. Le succès 
commercial de ces enregistrements ira alors grandissant jusqu’à la fi n des années 1990 (avant une 
chute des ventes du créneau musical à compter de 2000). Les ventes d’album des artistes français 
allaient bientôt dépasser celles des américains à partir du milieu des années 1990.

6. On peut citer la compilation Rapattitude (Label Noire/Virgin, 1989) qui intègre des morceaux de NTM, Assassin ou 
Dee Nasty. D’autre part, pour une histoire du rap français, on pourra consulter Bocquet & Pierre-Adolphe, 1997.
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Si l’on excepte l’article de Bachmann & Basier sur le smurf (1985), les premières études univer-
sitaires sur le hip-hop eff ectuées dans notre pays proviennent des écrits de Georges Lapassade, 
ethnologue africaniste ayant travaillé sur la transe au cours des années 1970. Il faut d’ailleurs noter 
qu’il joua lui-même un rôle dans le développement du hip-hop en accueillant des activistes du 
mouvement dans son université (Paris VIII), notamment sur la radio libre Fmr ou lors d’ateliers 
et de festivals qu’il organisa sur le campus (en compagnie de Mc Solaar et des membres de NTM 
notamment).

Dans Le Rap ou la Fureur de dire (1990), Lapassade et Rousselot montraient le type d’incompré-
hension que peuvent véhiculer les messages communautaires promulgués par les acteurs du hip-
hop, sur le fond comme sur la forme. Expliquant le sens des « dirty dozens » provocateurs, forme 
du combat textuel trouvant ses fondements dans l’oralité de la culture afo-américaine, les auteurs 
mettaient en évidence le rejet et la dénonciation par la presse « de droite » mais aussi par celle de 
« gauche » (et même celle des mouvements anti-racistes) du groupe Public Enemy lors de sa venue 
en France en avril 1990 : leurs textes paraissaient alors ambigus, afro-centristes et violents. Pour 
qu’il s’implante durablement sur le sol français, pour que ses sonorités rugueuses soient réappro-
priées et partagées, le rap et sa réception devaient suivre un certain cheminement.

Spécifi cité du rap français
L’une des premières questions abordées par les études sur le hip-hop fût donc celle du rôle et de 
l’importance de la communauté noire dans cette culture. Aux États-Unis, l’enjeu était alors d’en-
visager dans quelle mesure le hip-hop relevait le fl ambeau de l’art afro-américain dont la visibilité 
s’était quelque peu ternie depuis la fi n du Black Arts Movement dans les années 1960. Il s’agissait 
pour certains tenants des black studies de le détacher de l’emprise de l’industrie de la culture pour 
affi  rmer l’irréductibilité de son essence noire. En somme, plutôt que de partir de réfl exions sur 
la musique, nombre de travaux préféraient relever en priorité les signes d’une expression collec-
tive susceptible de redonner un souffl  e au mouvement nationaliste africain-américain : le hip-hop 
pouvait devenir le terreau idéal d’où pourrait renaître « une praxis collective nationaliste ». Telle 
est par exemple la lecture de Errol A. Henderson, qui décrit en des termes bien plus politiques 
qu’esthétiques dans le Journal of Black Studies le principal apport de la fi gure désormais mythique 
d’Afrika Bambaataa :
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The most obvious commonality within the emergent hip-hop community was the fact that it was 
exclusively Black. Any commonality that emerged would have to emerge within that context. The 
result was a reaffirmation of the basic aspects of Black cultural nationalism framed in the context and 
aspirations of a young gifted and Black core of hip-hop talent. This was the Zulu nation. [...] With the 
coming of Bambaataa, the mind of hip-hop was turned to Black nationalism, positive creativity, vision, 
and healing. (Henderson, 1996)

Dès lors, le débat s’en trouvait singulièrement restreint. Mais avec la diff usion du hip-hop dans 
diverses contrées du globe dans les années 1980 d’une part, et l’ouverture pluridisciplinaire des 
recherches pendant la décennie suivante d’autre part, on se préparait à assister à un élargissement 
salutaire des problématiques.

Car s’il est évident que cette subculture s’enracine dans une tradition musicale « séculaire, ancienne 
et insulaire » (Akhenaton, 1995), il apparaît non moins clairement qu’elle peut être à l’origine de 
productions locales nouvelles et singulières. Ainsi, lorsque MC Solaar fait irruption sur la scène 
médiatique française avec « Bouge de là » en 1991, il fascine autant le public jeune sensible à la 
musique d’Outre-Atlantique qu’une certaine perception plus classique ravie par un texte ciselé 
pouvant faire référence au patrimoine hexagonal de la chanson à texte. Ancrage américain vs auto-
nomisations locales ? C’est à l’éclaircissement de ce paradoxe que s’attelle notamment le dossier 
qui ouvre ce numéro.

Christian Béthune s’emploie ainsi dans une note de recherche à « poser les linéaments » d’un modèle 
théorique expliquant l’appropriation sur le sol français d’un particularisme esthétique. Pour lui, les 
similitudes sociologiques et culturelles — « une simple diff érence de terroir » — de l’inner city et de 
nos banlieues expliquent sans doute le sentiment « d’authenticité » qui anime les rappeurs français 
quand ils reprennent à leur compte les thèmes classiques du rap américain. De la revendication 
(« Say it loud ! ») de racines africaines — réelles pour les uns ou fantasmées pour les autres — à la 
haine sociale symboliquement détournée dans des lyrics, le rap s’off re comme un domaine fécond 
d’expression pour les classes culturellement marginalisées des deux côtés de l’Atlantique.

Christophe Rubin s’interroge aussi sur ce curieux diff usionnisme de l’esthétique afro-américaine. 
Car avant de conclure à la similitude des cultures hip-hop, ne pourrait-on pas d’abord envisager 
le rap comme « un genre particulier de la catégorie plus générale de chanson » (Pecqueux, 2003) ? 
Sans éluder les connections qui peuvent exister entre le rap et l’univers de la chanson réaliste, il 
souligne la singularité du fl ow qui, notamment grâce à ses moyens prosodiques, tient à une dis-
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tance respectueuse le patrimoine de la chanson. Depuis une autre perspective, Jean-Marie Jacono 
s’intéresse à l’articulation texte-musique à l’œuvre dans le hip-hop et discute également de l’impor-
tance du rythme dans l’analyse musicale. L’interaction forme-fond qu’il discerne dans le « Mia » 
— cette chanson nostalgique des années 1980 — lui permet de reconsidérer ce tube d’apparence 
anecdotique qui a su puiser dans diff érentes ressources d’ordre musical (accentuation, échantillon-
nage, virtuosité du DJ, etc.) pour servir son discours et le rendre plus subtil.

C’est aussi au texte que s’intéresse l’article d’Anthony Pecqueux. Mais il quitte les considérations 
esthétiques pour s’intéresser à la « politique incarnée du rap ». Il choisit de revisiter ce qu’il estime 
être le lieu commun de l’explication de la violence du rap comme purgation symbolique des pas-
sions du ghetto. Ce faisant, il se penche sur le concept de katharsis en tentant de le détacher de la 
« connotation psychologisante » qu’il possède aujourd’hui dans le langage commun. Il semblerait 
que la « haine » qui ressort des paroles de nombreux rap français ne fonctionne pas tant comme 
exutoire mais plutôt comme une mise en scène de la violence. Cette « élaboration du désordre 
fondateur » ne cherche pas tant à se débarrasser du sentiment de haine qu’à l’aménager en vue du 
projet politique du « vivre ensemble ». 

Ainsi, la logique et les contours d’un rap hexagonal se dessinent peu à peu au cours de ces diff érents 
articles.

Disciplines du hip-hop
Excepté le livre de Rousselot et Lapassade, les premières recherches portant sur le hip-hop en 
France furent réalisées sur cette culture considérée dans son ensemble. Les modes de vie des milieux 
populaires des cités et de la deuxième génération de l’immigration africaine et nord-africaine sous 
le contexte du gouvernement socialiste furent les premiers angles d’entrée utilisés. On doit citer de 
ce point de vue le livre de Hugues Bazin (1995). S’inscrivant dans une perspective de sociologie 
de l’action, ce dernier construit la première analyse globale sur le mouvement en France. On doit 
également mentionner la thèse de Virginie Milliot (1997) qui, à partir du terrain lyonnais, adopte 
une lecture ethnologique et interactionniste du phénomène.

La fi n des années 1990 voit les recherches sur le hip-hop se spécialiser sur ses diff érentes disci-
plines, et dans le même temps, s’ouvrir à des lectures théoriques plus larges et plus nombreuses. 
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Ainsi, les recherches sur le graff  — ouvertes dans une perspective historique et sociologique par 
le livre précurseur d’Alain Vulbeau (1990) auxquels succéderont de nombreux articles — sont 
notamment reprises par la lecture philosophique qu’en fait Alain Milon (1999). Les recherches 
sur la danse suivent l’institutionnalisation de cette discipline (Shapiro & Bureau, 2002) par les 
équipements culturels subventionnés, le phénomène étant en grande partie spécifi que à la France. 
Après des questionnements sur l’articulation entre autonomie et hétéronomie (Fabiani, 1998), ceci 
amène à des enquêtes qui questionnent le rôle et les eff ets des politiques publiques (Lafargue de 
Grangeneuve, 2002) ou sur les évolutions de ces disciplines en dehors du hip-hop. À cet égard, le 
graff  a pu être rapproché par exemple d’une appropriation nouvelle de la ville liée au skate-board 
(Touché & Fize, 1992).

Au tournant du siècle, des revues proposant un panorama des réfl exions sur le hip-hop (Cultures en 
mouvement, 1999, Mouvements, 2000, Art Press, 2000) s’ouvrent aux réfl exions esthétiques, à l’his-
toire de l’art, à la sémiologie, à la littérature. Elles élargissent alors le travail à l’ensemble des sciences 
humaines et notamment aux arguments de C. Béthune, É. Gonzalez et C. Rubin, qui proposent de 
nombreuses contributions aux débats off rant une lecture alternative à la sociologie (cf. infra).

La musique (rap, sampling, DJing), discipline la plus pratiquée, reste davantage étudiée que 
les autres, générant un grand nombre d’écrits depuis les articles de J.-M. Jacono (1996), J.-M. 
Desverité et A.-M. Green (1997) et surtout la riche enquête de M. Boucher (1998) sur le rap 
français. Il faut dire que la multiplication des écrits sur le rap (qui se vérifi e aussi par les nombreux 
mémoires de maîtrise disponibles) est contemporaine de son succès médiatique, aujourd’hui remis 
en cause comme le montrent les chiff res de vente. Comme le soulignait Pierre Mayol (1999) dans 
un compte rendu de l’ouvrage de M. Boucher, l’intérêt théorique pour la culture hip-hop ne doit 
pas éluder la question de son rapport au secteur marchand, dans les faits comme dans les représen-
tations (cf. Guibert, 2000).

Ces récentes questions — nombreuses et interdépendantes — qui concernent les musiques du 
hip-hop sont abordées dans le second thème de ce numéro. Alexandra Besnard, qui eff ectue ses 
recherches sous la direction de Bruno Lefebvre, professeur de sociologie et anthropologue des tech-
niques, aborde la question du Djing dans le hip-hop, soulevant le problème du rapport entre tech-
nique et esthétique (cf. également Frith, 1986). Analysant le fonctionnement du kit platines/table 
de mixage comme outil de création, elle montre comment cet équipement constitue un médiateur 
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entre le matériau sonore et le support de diff usion. Surgit alors un espace de liberté laissé entre 
la logique de produit et la logique d’outil que le DJ exploite pour donner à son matériel le statut 
« d’instrument de musique », source d’hybridation de textures sonores. Elle analyse également 
le battle comme « arène des habiletés techniques » qui se transforme — reprenant ainsi un geste 
ancestral de la culture afro-américaine — en un lieu de formation nécessaire au DJ. Une telle étude 
montre l’importance des travaux encore à venir sur le DJ et son matériel alors que les écrits sur le 
domaine commencent à peine à voir le jour (Poschardt, 2002 ; Gallet, 2000).

Isabelle Kauff mann, doctorante en sociologie, s’interroge sur l’étroitesse des relations existant entre 
musiques et danses dans la culture hip-hop. Avec le passage de la soirée au battle puis au théâtre, le 
rôle de la musique qui sert le danseur a évolué. Les crews sont devenus des compagnies : de la ren-
contre avec les institutions culturelles sont nés de nouveaux repères, tant organisationnels qu’esthé-
tiques. Les activités de création se retrouvent concentrées entre les mains du chorégraphe qui est en 
général le nouveau maître de la composition musicale. Une « rationalisation » du spectacle s’opère 
ainsi, restreignant la place de l’improvisation qui était, dans d’autres contextes, visible dans l’inte-
raction entre DJ et danseur. Il est à cet égard éclairant de constater que, contrairement aux dan-
seurs qui cherchent à se professionnaliser par le biais du secteur culturel subventionné, quasiment 
aucun DJ n’a opéré de migration vers l’institution. Nonobstant cette tendance, I. Kauff mann met 
toutefois en évidence qu’un milieu underground de soirée perdure et off re un espace aux nouvelles 
danses qui tiennent compte des évolutions musicales au sein du hip-hop, entre respect de l’histoire 
et affi  rmation des nouvelles générations.

Les deux textes suivants abordent le rapport de la musique aux images. Si les premières recher-
ches sur le cinéma hip-hop questionnaient là encore son rapport à un cinéma africain-amé-
ricain (Watkins, 1998 ; Lestocart, 2000), Éric Gonzalez, maître de conférences à l’université 
de Rennes II, élargit cette problématique en soulignant comment les contextes convoqués par 
l’esthétique du sampling à l’œuvre dans la bande-son du RZA entrent en résonance avec les 
références intertextuelles du fi lm de Jim Jarmusch — Ghost Dog–Th e Way of the Samuraï. On 
voit à l’œuvre un dispositif qui contribue à l’élaboration d’une manière spécifi que de faire du 
cinéma. Les images du gangster, du fi lm noir et les représentations des valeurs du Samouraï sont 
ainsi abordées et de nombreux parallèles entre construction du hip-hop sur disque et au cinéma 
peuvent être réalisés.
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Si elle utilise aussi des outils d’analyse sémiotique, la contribution de G. Sibilla sur les clips de 
Eminem est tout autre, empruntant plutôt les conceptualisations de la théorie critique adornienne, 
telle qu’elle est peut être appliquée à l’industrie culturelle. Défi nissant ce qu’il baptise « pop music » 
(qu’on pourrait traduire par « musique commerciale ») qu’il diff érencie du terme plus général de 
popular music, il cherche à montrer comment, à l’aire du clip des chaînes thématiques, ce qui fait 
le succès économique d’une chanson n’est pas à chercher dans la musique mais ailleurs, dans des 
critères non musicaux.

À partir d’un ancrage local qui souligne ses particularités culturelles et esthétiques ainsi que ses 
spécialisations disciplinaires, ce numéro discute donc également des tensions et des forces centri-
fuges dont le hip-hop est l’objet : une « logique globale » abordée aussi bien du point de vue des 
industries médiatiques que des logiques institutionnelles.

Diffusion internationale du hip-hop
Pour fi nir, les trois comptes-rendus de lecture qui concluent ces débats off rent un regard croisé 
depuis les deux côtés de l’Atlantique. En eff et, un universitaire anglo-saxon discute de manière 
volontiers polémique d’un ouvrage — Black, Blanc, Beur — destiné à présenter au public anglo-
phone la diversité du rap francophone. L’étrangeté que provoque parfois Outre-Atlantique les 
traits du hip-hop de langue française se lit dans les propos de Tony Mitchell — l’auteur de cette 
recension. L’altérité s’exprime bien sûr de manière structurelle dans le rap francophone, du fait 
de son ancrage dans des problématiques locales, mais également dans l’ethno-théorie produite 
depuis bientôt quinze ans dans le « second royaume du hip-hop ». En réponse, nous proposons 
une recension de son propre livre — Global Noise — dont les catégories volontiers communau-
taristes ne manqueront pas d’étonner, voire de heurter ceux qui parmi nous sont peu familiers 
des cultural studies. Enfi n, une note de lecture de l’ouvrage collectif dirigé par Alain Vulbeau et 
Manuel Boucher invite à découvrir un opus qui rompt avec certains clichés sur le rap français 
et traque au cœur du territoire hexagonal quelques manifestations de ce « mode de sentir et de 
penser volatil » (cf. Pierrepont, 2002) dont les multiples sonorités n’en fi nissent pas de nous 
interroger : la culture hip-hop.
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